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CHARTE QUALITE C2e

Notre vision de la qualité se définit par : 

" L’ensemble des caractéristiques d'une entreprise qui lui confère l'aptitude à satisfaire des besoins exprimés ou implicites ".

Cette définition de la " qualité " en fait un élément universel applicable à chaque relation commerciale entre un fournisseur et un acheteur quelque soit le bien : produit ou service.

Il s'agit donc de bien définir le cadre des actions de formation et de conseil menées par les membres du réseau C2E.

Notre approche de la qualité se caractérise par notre volonté d'obtenir la satisfaction globale de nos clients : 

- satisfaction globale des diagnostics et expertises métiers réalisées, soit par l'intermédiaire du serveur ou en mission chez le client.
- satisfaction globale des participants à nos modules de formation.
Chaque intervenant du réseau C2E s'engage à :

- Fournir à nos clients un service et des prestations de très haute qualité

- Intervenir dans ses domaines de compétences, d'expertises. Ceux-ci étant prouvés par des expériences métiers de plusieurs années

- Apporter son expérience et ses compétences au service de son client

- Mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour assurer le succès de sa mission

- Conserver la confidentialité de toutes les données fournies par le client et signer la clause de confidentialité C2E valable pour toutes les actions menées dans le cadre du réseau. 

- Se faire préciser pour chaque mission d'intervention chez le client un cadre contractuel clair, en terme de : descriptif de mission, nombre de jours de mission, tarification

- Respecter les engagements contractuels

- Une obligation de moyens à mettre en œuvre sans pour autant s'engager sur des résultats concernant la mise en œuvre des actions recommandées
- Avoir la volonté de développer les compétences et connaissances des populations formées sans distinction de classes, de formations ou d'ethnies

- Adapter ses méthodes d'analyses de conseils, ses modules de formation au client pour lequel il intervient

- Respecter le contenu des modules de formation tel qu'ils sont déterminés

- Faire réaliser une évaluation des stagiaires et vous transmettre une synthèse des appréciations

- Etre agréé organisme de formation professionnelle et à ce titre être enregistré auprès de la Direction Régionale du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnel dont il dépend.

Notre volonté : Vous apportez des services performants sans distinction de taille d'entreprise, d'activité ou de ressources financières. 

C2E, LES COMPETENCES ET LE PROFESSIONNALISME AU SERVICE DE TOUS

